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L’IMPRESSIONNANT dis-positif policier déployépour sécuriser les lieuxétait toujours en place hierau Palais de justice de Li-breville. Et une foule consi-dérable avait pris d'assautla salle pour suivre la troi-sième audience consacréeà la communication despièces du procès Ministèrepublic-État gabonaiscontre Blaise Wada.Le président de la Cour,Paulette Akolli, après avoirouvert la séance en remet-tant des documents auxdeux parties, a précisé quel'audience du jour étaitconsacrée à la critique despièces et au témoignagedes personnes dont l'audi-tion semble utile. Premierà se passer à la barre, Cou-libaly, un entrepreneur, estentendu sur les travauxqu'il a effectués dans unhôtel à Moanda apparte-nant à Blaise Wada, et surses relations avec ce der-nier. L'homme d'affairesmalien a dit qu'en réalité, ila travaillé comme sous-traitant de son compa-triote Demba, et que c'estcelui-ci qui a réglé sa fac-ture d'un montant de 12millions de francs. Il a sur-tout dit qu'il ne connaissaitpas personnellementBlaise Wada et n'a jamaistraité avec lui.Deuxième témoin à la

barre, le directeur tech-nique de la Société natio-nale immobilière (SNI),Hyacinthe Sangoimbela.Son audition a porté sur laconstruction de 1100 loge-ments à Bikélé et sur lesmécanismes de finance-ment de ce projet qui bé-néficie d'un prêt octroyé àl'État gabonais par laBanque de développementdes États d'Afrique cen-trale (BDEAC). Selon celui-ci, la SNI est intervenue enamont du projet (plans desmaisons, études, etc.), eteffectue aussi des visitessur les différents chantierspour constater l'avance-ment des travaux. Elle paiedirectement les entre-prises adjudicataires desmarchés. Mais, a surtoutprécisé le témoin, les paie-ments se font après certifi-cation des travaux par lebureau de contrôle réqui-sitionné pour la circons-

tance. Si les travaux sont malfaits, le bureau de contrôleémet un avis défavorableet le paiement est retardé,jusqu'à ce que l'entreprisefautive se conforme au ca-hier de charges. « Dès que
les travaux sont effectués,
l'entreprise remet sa fac-
ture à l'UCET (maître d’œu-
vre du projet) qui la
transmet ensuite à la SNI
pour paiement. Si le bureau
de contrôle n'est pas satis-
fait du travail fait par une
entreprise, il transmet un
avis de non-conformité à
l'UCET qui, dès lors, ne
donne pas l'autorisation de
paiement à la SNI.»
UNE PARTIE DE LA SALLE
ÉVACUÉE• Faisant le bilandu projet, Hyacinthe San-goimbela a déclaré quecelui-ci n'a pas de soucisparce que 1 038 logementssont déjà sorties de terreet l'argent est disponible

pour construire les mai-sons restantes.L'entrepreneur Demba, pa-tron de l'entreprise Bati-com Holding Gabon, a étéappelé à la barre pour êtreauditionné sur le marchéde la livraison des maté-riaux de construction deschantiers de la SNI. Cemarché, a-t-il expliqué, ill'a obtenu par « entente di-
recte », autrement dit degré à gré - donc au méprisdu Code des marchés pu-blics - auprès de la BDEAC,qui s'est dit satisfaite deson travail. Pourquoi cela ? « Parce que
les procédures des bailleurs
de fonds internationaux
priment sur les procédures
des États. Et puis, Baticom
nous propose des prix qui
sont largement en dessous
des prix en vigueur sur le
marché de Libreville », a ré-pondu Blaise Wada. Etd'ajouter : « Baticom n'a ja-

mais failli à sa tâche, il a
toujours livré ses mar-
chés. »Interrogé sur les 140 mil-lions qu'il a prêtés à BlaiseWada pour la constructiond'un hôtel et la réfectiond'un autre à Moanda et,pourquoi, il ne lui réclamepas cette dette, Demba arépondu qu'il ne peut pasréclamer une dette àquelqu'un qui est en pri-son. Les avocats de l'Étaten ont déduit que l'hommed'affaire malien ne ré-clame pas sa dette, parcequ'il s'agit tout simple-ment de rétro commis-sions. Mais comment leprouver quand l'intéressénie les faits?Après ces auditions, l'au-dience s'est focalisée sur lafortune de Blaise Wada.Aussi, la présidente lisait-elle les faits tels qu'ils ap-paraissent dans le dossieret interrogeait Wada, lui

demandant si ce qu'elle li-sait était juste. L'accusé re-venait sur lescirconstances et apportaitdes explications et des pré-cisions sur certains faits.Mme Akolli passait égale-ment la parole de temps entemps aux avocats et auministère public pour desquestions par rapport auxfaits.Tous les biens de Wada ontdonc été passés au peignefin. Pour ses avocats, BlaiseWada a des rentrées d'ar-gent multiples. Il n'a rien àse reprocher. En revanche,les avocats de l'Etat sontconvaincus que BlaiseWada a bien détourné desdeniers publics et qu'il en-tretient un partenariat ga-gnant-gagnant avecDemba.Sur ce, la présidente Akollia fixé la prochaine au-dience au jeudi 5 avril.Celle-ci sera consacrée à lacommunication des docu-ments. « Je ne peux pas
juger maintenant, nous
n'avons pas encore terminé
le travail », a-t-elle déclaré,avant de lever la séance.À noter que la présidente afait évacuer les trois quartsde la salle après deuxheures de débats « pour
désordre ». En fait, le publiccontestait certains pointsde l'audition des témoinset de l'accusé. Après untemps passé dehors, le pu-blic a été autorisé à revenirdans la salle.

Critique des pièces et témoignage des personnes 
dont l'audition semble utile
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Hyacinthe Sangoimbela (G) et Blaise Wada 
à la barre.
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Me Dibangoyi Loundou,
conseil de Blaise Wada :
"Nous irons jusqu'au
bout"
"Les débats sont âpres.
Nous sommes toujours sur
la communication des
pièces. Il y a des preuves à
apporter au dossier. Nous
reviendrons jeudi prochain
pour repartir sur la discus-
sion de ces pièces. Dans tous
les cas, il y a beaucoup de
pièces contradictoires, il
faut en discuter, voir la vé-
racité de ces pièces. Les do-
cuments sont produits à la
base et il faut les examiner.
Il s'agit de la vie de
quelqu’un qui encourt la ré-
clusion criminelle à perpé-
tuité. Ce qui est grave. Donc,
on ne peut pas jouer avec la
liberté de quelqu'un sur la
présentation de quelques
documents. Il faut soigneu-
sement les examiner pour
savoir s'ils sont avérés ou
pas. Nous sommes sereins et
on ira jusqu'au bout de l'af-
faire, c'est clair. M. Wada
n'a rien à se reprocher. Il va

être difficile en quelques se-
maines de trouver des griefs
véritables contre notre
client. Dans tous les cas,
nous attendons".

Me Moutsinga, conseil de
l’État : "Par des systèmes
de rétro commissions,
Wada a utilisé des mon-
tages pour détourner

l'argent de l’État"

"Il y a eu énormément
d'avancées, dans la mesure
où l'instruction a poussé M.
Wada et ses témoins jusque
dans leurs limites. Nous
pensons que cette affaire a
fait un grand progrès au-
jourd'hui car, l’État gabo-
nais, de son coté, a apporté

la preuve d'un certain nom-
bre de détournements, no-
tamment les détournements
qui ont été commis avec les
fonds de l'Ucet, au niveau de
Tractafric. M. Wada a re-
connu qu'il avait financé
avec des fonds publics la ré-
paration d'un véhicule
privé. Il a reconnu égale-
ment qu'il avait procédé à

l'acquisition d'un groupe
électrogène. Les explica-
tions lapidaires qu'il a ap-
portées à la Cour ne nous
ont pas convaincus.  Le
schéma utilisé par M. Wada
pour se défendre est tou-
jours le même. Il se contente
tout simplement d'affirmer
que ce sont des fonds privés.
A aucun moment, il ne re-

connaît qu'il a pris de l'ar-
gent dans les caisses de
l’État. Ce qui est évident,
c'est que nous avons ap-
porté des preuves par des
pièces comptables. C'est à
lui qu'il appartient de dé-
montrer la fausseté de ces
preuves. Et jusqu'ici, il est
incapable de le faire. 
L'instruction a également
démontré l'implication qui
existe entre M. Demba -
l'homme d'affaires qui était
cocontractant de l’État, co-
contractant de l'Ucet - qui a
obtenu tous les marchés par
voie d'entente directe, qui a
non seulement fait des par-
tenariats privés avec M.
Wada à Bakoumba, à
Moanda et à Libreville, mais
également qui a construit
ses maisons. Tout cela dé-
montre que par des sys-
tèmes de rétro commissions,
M. Wada a utilisé des mon-
tages, en vue de détourner
l'argent de l’État. M. Wada
et ses conseils nous ont com-
muniqué un certain nombre
de pièces que nous sommes
en train de décrypter et
nous arrivons à rapporter
d'autres éléments qui vont
le confondre".

Réaction des avocats au terme de l'audience d'hier
Propos recueillis par AEE
Libreville/Gabon

Me Dibangoyi Loundou : "Les débats sont âpres".
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Me Moutsinga : "Il y a eu énormément d'avancées".
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